
Ce que doit contenir votre dossier

Ce que nous réalisons

votre formalité

� imprimez la
liasse CFE

IMMATRICULATION D’UN ÉTABLISSEMENT EN FRANCE D’UNE
SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE

�le dépôt au greffe et l’immatriculation au RCS

�2 exemplaires des statuts à jour de la société étrangère, et, le cas échéant, deux
exemplaires de leur traduction en langue française,

�2 copies certifiées conformes de l'acte de nomination du responsable en France
et, le cas échéant, deux exemplaires de leur traduction en langue française.

�extrait de l'immatriculation de la société étrangère en original, de moins de trois
mois, au registre des sociétés étranger ou, titre justifiant l'existence de la socié-
té (statuts), traduit, le cas échéant, en langue française,

�établissement en France : copie du justificatif de la jouissance des locaux.

�pouvoir du responsable en France à LA LOI pour effectuer les formalités au RCS

pour le responsable en France, personne physique :
�copie de la carte d'identité ou du passeport ou extrait d'acte de naissance
�déclaration de non-condamnation et déclaration de filiation 
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�si le responsable en France est un ressortissant étranger : produire, le cas
échéant, sa carte de commerçant étranger et son titre de séjour,

�si l'activité est réglementée : produire une copie de l’autorisation requise

si le fonds de commerce est exploité par :
�achat / apport du fonds : produire une copie de l'acte enregistré et une attes-

tation de parution.

�location-gérance : produire une copie du contrat et une attestation de parution.

en cas de commissaires aux comptes :
�lettre du commissaire aux comptes acceptant sa désignation
�justificatif de l'inscription sur la liste des commissaires aux comptes.

./...

Cas particuliers

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/bureau/


Questionnaire

votre formalité

� imprimez la
liasse CFE

IMMATRICULATION D’UN ÉTABLISSEMENT EN FRANCE D’UNE
SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE

pour la société étrangère :

�la dénomination sociale
�la forme ou l’indication du statut légal particulier auquel la société est soumise
�la date de clôture de l'exercice
�le lieu et le n° d'immatriculation
�les nom, prénom, date et lieu de naissance, nationalité, adresse des dirigeants

de la société étrangère.

pour l’établissement en France : 

�l’adresse
�l’activité
�la date de début d’activité
�l’effectif salarié
�le régime fiscal
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Il convient de nous indiquer les renseignements suivants :

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/bureau/

